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SE CONNECTER SUR 
PICXEL1
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1 : SE CONNECTER À PICXEL
Les étapes pour se connecter à Picxel:

Cliquer sur le lien suivant : https://www.picxel.bpifrance.fr/accueil 

OU

 Se connecter à Bpifrance - Servir l'Avenir

 En bas de la page, dans la rubrique “Liens Utiles” , 
cliquez sur le lien “Picxel”.

 L'extranet s'ouvre sur un nouvel onglet.

1

2

3

1

2

3

https://www.picxel.bpifrance.fr/accueil
https://www.bpifrance.fr/
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1 : SE CONNECTER À PICXEL

Si vous disposez d’un compte Bpifrance, vous pouvez 
vous connecter avec vos identifiants en utilisant le 
bouton « Se connecter ».
Le cas échéant, vous pouvez créer un compte en 
cliquant sur « Créer un compte ». 

Votre identifiant est l’adresse qui a été authentifiée, 
lors de la création de votre compte Bpifrance.

Votre mot de passe, est celui que vous avez vous-
même défini à la création de compte.

Si vous ne vous en souvenez pas, cliquez sur  :
« Je suis client ou partenaire. J’ai oublié mon mot de 
passe»  pour en générer un nouveau.
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2 : CRÉATION DE COMPTE PICXEL

Les étapes pour se connecter à Picxel:

 Créez votre mot de passe en respectant les exigences signalées ci-dessus.

 Lorsque tous les voyants sont verts, le mot de passe est valide. Vous pouvez 
cliquer sur "Connexion" en bas à droite.

 Une nouvelle page vous signale que votre compte est créé. Bravo !
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PRÉ-DÉPOSER UN 
DOSSIER SUR PICXEL2
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1 : CRÉER UN PROJET

Vous pouvez alors accéder à vos projets et créer des 
nouveaux projets.

Au début votre tableau de bord sera vide, par la suite il va se 
remplir par les différents projets  qui vous concernent.

 Cliquez sur « Nouveau projet » pour en créer un.

 Le fil de navigation, vous permet de savoir à 
quelle étape vous êtes.

 Commencez par choisir l’Appel à projet.

 Le bouton « Suivant » permet de passer à 
l’étape suivante.
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1 : CRÉER UN PROJET

Type de projet : Attention - Une fois le type de projet choisi, vous ne pourrez plus revenir en arrière

Information de ma structure : Préciser le cas échéant si la structure est chef de file ou mandataire

Chef de file : La structure avec le rôle chef de file est partie prenante du projet. Elle est en charge de 

renseigner les éléments du projet, assure la coordination du dépôt et aura la charge de transmettre 

le dossier à Bpifrance. Le chef de file a le droit d’écriture sur l’ensemble des sections projet et 

structure hors grille d’impact et fiche de demande d’aide. 
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Vous devez indiquer si le projet sera porté par 

une seule structure « Individuel » ou par un 

consortium « Multi-partenaires ».

Certaines informations (nom, prénom, email..) 

de ce formulaire sont déjà préremplies, car 

vous êtes connecté.

La création du projet est finalisée en cliquant 

sur « Créer le projet ».
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1 : CRÉER UN PROJET - INTERFACE
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Appel à Projet auquel vous postulez

Nom du projet, avec l’état du dossier

 Fil de navigation cliquable
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En cliquant sur les blocs, vous pouvez compléter les différentes sections du pré-dépôt

Le bouton « Pré-déposer » devient accessible quand tous les voyants sont verts

Une fois pré-déposé, l’ouverture des formulaires de dépôt est effectuée
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2 : ADMINISTRER UN PROJET – RENSEIGNER LE CONSORTIUM

1

2

Dans un Consortium, veuillez désigner vos partenaires : « Structures » et déclarer leurs contacts et responsables légaux.

Un Consortium complet comporte :

• Un chef de file (obligatoire)

• Une ou plusieurs entités – “structures”  (minimum 1)

• Un mandataire (facultatif et ne compte pas dans le nombre d'entités membres du consortium).

Le bandeau s’affiche pour indiquer que le consortium doit être complété. Au clic, l’utilisateur est redirigé vers le formulaire de création d’une 
structure.

Cliquer pour ajouter autant de structures que nécessaire – dans la limite acceptée par le cahier des charges de l’AAP
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PROJET ALPHA
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2 : ADMINISTRER UN PROJET – RENSEIGNER LE CONSORTIUM

1

2

Toutes les zones du formulaire sont obligatoires.

Cliquer sur le bandeau “Entreprise 1” pour afficher la fiche 

de l’entreprise
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2 : ADMINISTRER UN PROJET – RENSEIGNER LE CONSORTIUM

1

2

Cliquer pour modifier les informations 

préalablement renseignées

Cliquer pour désigner le responsable du 

projet pour l’entreprise concernée.

Cliquer pour déclarer un responsable légal 

de la structure concernée.
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2 : ADMINISTRER UN PROJET – RENSEIGNER LE CONSORTIUM

1

2

Pour un numéro hors de France 

métropolitaine, il faut préciser l’indicatif.

Toutes les informations du formulaire 

sont obligatoires.

Les informations RGPD spécifiques à cet 

AAP sont disponibles en cliquant sur le 

lien “cliquez ici”
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3 : SOUMETTRE LE PRÉ-DÉPOT
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Une fois l’ensemble des informations 

complétées, le bouton “Pré-déposer mon 

projet” est actif. Il faut donc cliquer dessus !

Une pop-up demande de confirmer l’ action. 

Une fois que c’est fait, le statut du projet 

change, il devient “Envoyé”. 
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PROJET ALPHA

A noter : Si le bouton est inactif, cela signifie qu’il 
manque des informations ou des documents obligatoires
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RÉPONDRE À UNE 
DEMANDE DE 
MODIFICATION3
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3 : RÉPONDRE À UNE DEMANDE DE MODIFICATION
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Prendre connaissance du mail d’information Picxel précisant 

qu’une ou plusieurs corrections sont attendues sur le projet. 

En cas de besoin, l’équipe Bpifrance peut être amenée à vous envoyer 

une demande pour modifier un ou des éléments de votre dossier : 

Cliquer sur le bouton « Je corrige mon projet » dans le mail. Un 

lien va s’ouvrir vers l’espace Picxel. 

A noter : Il est aussi possible de se connecter directement sur 
l’espace Picxel pour retrouver les modifications demandées. 

Depuis l’espace projet, réaliser les modifications demandées. 

Une fois finalisées, depuis la rubrique « Mes tâches à réaliser », 

dans la partie « Modifications demandées » : Préciser le détail 

de(s) modifications réalisée(s) dans la case « Détail de la 

correction »

5 Un message de confirmation « La correction a été envoyée » 

s’affichera sur la page.  

4 Cliquer sur « Envoyer mes corrections »
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CONTACTER 
L’ASSISTANCE4
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4 : CONTACTER L’ASSISTANCE PICXEL

Pour toute demande, interrogation, anomalie ou difficulté en rapport avec Picxel, merci de contacter l’adresse suivante :
picxel@bpifrance.fr

Merci de bien vouloir préciser dans l’objet du mail le mot clé Picxel, ainsi que le parcours qui vous pose un problème : 
description du problème, AAP et projet concerné, votre profil candidat, une capture d’écran du dysfonctionnement, etc.

picxel@bpifrance.fr

mailto:picxel@bpifrance.fr
mailto:picxel@bpifrance.fr

	Diapositive 1 PICXEL GUIDE d’utilisation candidat
	Diapositive 2
	Diapositive 3 Se connecter sur picxel
	Diapositive 4 1 : Se connecter à picxel
	Diapositive 5 1 : Se connecter à picxel
	Diapositive 6 2 : création de compte picxel
	Diapositive 7 Pré-Déposer un dossier sur picxel
	Diapositive 8 1 : créer un projet
	Diapositive 9 1 : créer un projet
	Diapositive 10 1 : créer un projet - Interface
	Diapositive 11 2 : ADMINISTRER un projet – renseigner le consortium
	Diapositive 12 2 : ADMINISTRER un projet – renseigner le consortium
	Diapositive 13 2 : ADMINISTRER un projet – renseigner le consortium
	Diapositive 14 2 : ADMINISTRER un projet – renseigner le consortium
	Diapositive 15 3 : Soumettre le pré-dépot
	Diapositive 16 Répondre à une demande de modification
	Diapositive 17 3 : répondre à une demande de modification
	Diapositive 18 Contacter l’assistance
	Diapositive 19 4 : contacter l’assistance PICXEL

